
STRATÉGIE NATIONALE DE DÉCONFINEMENT  
REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

PÉRIODE DU 11 MAI AU 2 JUIN 2020

ACTIVITÉ SPORTIVE

Avertissement : toutes les activités présentées dans cette « fiche fédération » doivent se pratiquer dans le respect des directives 
gouvernementales rappelées dans la « fiche de recommandations générales » figurant en introduction de ce guide. Ces deux 
fiches sont indissociables et leur lecture successive absolument nécessaire.
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RYTHME DE REPRISE DES ACTIVITÉS ENVISAGÉ :

• A partir du 11 mai : 

 - Reprise d’une activité extérieure individuelle

 - Reprise des activités encadrées rassemblant 10 personnes maximum encadrement compris

LES PUBLICS CONCERNÉS :

•  Pratiquant cycliste licencié

•  Pratiquant non licencié

 - Mobilité à vélo – Savoir rouler à vélo

 - Cyclosportif

• Scolaires dans le cadre des activités encadrées par les associations sportives

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES :

•  Le cyclisme sur route, le VTT, le BMX, le cyclisme sur piste sur vélodrome ouvert,

•  Une pratique individuelle dans toutes les disciplines du cyclisme pilotée par des entraineurs à distance,

•  Pour les jeunes cyclistes, des entrainements encadrés de 10 personnes maximum, encadrement compris, 
dans le respect des distances entre cyclistes (enfants de clubs cyclistes ou clients d’éducateurs sportifs),

•  Activités du « Savoir Rouler à Vélo » (dans le cadre de l’accompagnement scolaire),

•  Formation aux diplômes fédéraux et professionnels,

FICHE ÉLABORÉE EN COLLABORATION  
AVEC LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME

CYCLISME
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CYCLISME

ACTIVITÉ SPORTIVE

LES AMÉNAGEMENTS DE LA PRATIQUE IMPOSÉS PAR LE CONTEXTE SANITAIRE 
(formes d’activités et/ou cadre de pratique) :

•  Pas de partage du matériel individuel (bidon, casque, gants vélo…),

•  Les pratiques cyclistes individuelles avec une distanciation de 2 mètres minimum entre chaque personne 
à l’arrêt et 10 mètres en roulage, dans les lieux de pratiques ouverts au public,

•  Limitation au rassemblement de 10 personnes encadrement compris, avec le respect des consignes 
applicables aux pratiques individuelles, pour les activités encadrées lorsqu’elles sont possibles et 
autorisées, 

•  Instaurer l’accueil en extérieur exclusivement, 

•  Arrivée des pratiquants en tenue sportive, changement en extérieur (vestiaires clos).

•  Pratique du BMX sur piste et VTT de descente par départs individuels successifs (usage instantané exclusif 
de la piste ou du parcours).

A noter que pendant le confinement, de nombreux cyclistes ont pu s’exercer à domicile sur des Home 
Trainer – https://roulezchezvous.ffc.fr 

Dans le respect de ces données générales, des précisions complémentaires relevant de la responsabilité 
fédérale peuvent être disponibles sur le site internet de la fédération : https://www.ffc.fr/ 

https://roulezchezvous.ffc.fr
https://www.ffc.fr/

